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1. - CONTEXTE 

Dans la perspective d’arriver à définir un cadre général de financement, le comité régional de liaison sur le partenariat Agence - CSSS- Organismes communautaires confiait, en septembre dernier, à un sous-comité de travail l’élaboration d’une proposition précisant :

· les balises et modalités d’allocation de toute enveloppe budgétaire destinée au soutien à la mission globale des organismes communautaires afin que celles-ci puissent être mises en application dès l’année financière 2008-09;

· les modalités d’allocation pour les projets ponctuels et les ententes de services;

· les balises du financement accordé aux regroupements régionaux.

Devant l’ampleur des travaux à effectuer, le sous-comité s’est engagé pour l’année 2007-2008 à définir les paramètres de répartition de toute nouvelle enveloppe budgétaire dédiée au financement à la mission globale des organismes du Programme de soutien aux organismes communautaires (PSOC). 

2.-  Approche régionale préconisée

Comme le cadre de financement doit être élaboré dans le respect du Cadre de référence régional adopté par la l’Agence de la santé et des services sociaux de Montréal le 24 janvier 2006, ce dernier précise au chapitre 4 l’approche préconisée, dont voici les principaux extraits :

« Les orientations générales sont les suivantes :

· Maintenir les trois modes de financement en vigueur et le soutien en appui à la mission globale constituant une portion prépondérante du financement global accordé par l’Agence;

· Subventionner uniquement les organismes qui ont une mission ou des activités reliées au domaine de la santé et des services sociaux (sans toutefois, avoir l’obligation de le faire);

· Favoriser la consolidation des organismes déjà existants permettant ainsi une stabilité et un rayonnement dans leur milieu;

· Tenir compte du fait que le développement d’organismes communautaires peut répondre à de nouveaux besoins et que le financement de nouveaux groupes peut devenir essentiel en raison des besoins démontrés;

· Favoriser la stabilité financière des organismes communautaires et la poursuite de leurs activités et permettre d’accumuler un surplus budgétaire au chapitre des fonds non affectés (excluant les fonds de réserve) correspondant à trois mois d’activités;

· Favoriser l’harmonisation des diverses modalités de reddition de comptes;

· S’assurer que les subventions accordées aux organismes seront utilisées pour les fins auxquelles elles sont octroyées.    

Le soutien financier en appui à la mission globale permet à l’organisme :

· De réaliser les activités reliées à sa mission (organisation de services et activités, salaires, secrétariat, coûts reliés à la formation, à la concertation, à la vie associative);

· De se doter de l’infrastructure matérielle requise pour la réalisation de ses activités (local, équipement, etc.).

Ainsi, l’Agence, en aucune façon, ne s’engage à soutenir les services et les activités des organismes selon les coûts encourus. 

Les enveloppes budgétaires :

· Proviennent de neuf programmes-services selon la nouvelle définition des programmes du MSSS : dépendances, santé physique, santé mentale, déficience intellectuelle et TED, déficience physique, perte d’autonomie liée au vieillissement, jeunes en difficulté, santé publique et services généraux;

· Sont déterminées par un pourcentage établi annuellement par une résolution du conseil d’administration de l’Agence en fonction des disponibilités financières de chacun des programmes, ainsi qu’en fonction des priorités régionales ou des orientations ministérielles. »

L’Agence s’engage à maintenir les acquis financiers dans la mesure où les organismes communautaires continuent à respecter les critères du PSOC et reconnaît le principe d’indexation applicable en fonction des disponibilités financières. 

3.- principaux paramètres de répartition de toute nouvelle enveloppe budgétaire dédiée au financement à la mission globale des organismes

Dans le respect de cette approche et dans le but de favoriser une gestion plus cohérente et équitable entre l’ensemble des organismes communautaires, voici les principaux paramètres de répartition de toute nouvelle enveloppe de développement dédiée à la mission globale des organismes. 

Objectifs poursuivis 

· Viser une répartition des crédits qui permette une consolidation significative des organismes communautaires et leur capacité d’action;

· Favoriser une gestion plus cohérente et équitable entre l’ensemble des organismes communautaires;

· Viser la réduction des écarts de financement entre les groupes et l’atteinte des seuils planchers (voir p.4 du présent cadre);
· Maintenir la prépondérance du financement à la mission globale par rapport à tout autre type de financement (ententes et projets ponctuels).
Critères d’éligibilité 

· Admis au PSOC et dépôt d’une demande pour la prochaine année;

· Aucun déficit accumulé équivalant à plus de trois mois d’activités, sauf si plan de redressement;

· Aucun surplus accumulé (correspondant à plus de trois mois d’activités);

· Montant accordé sans toutefois dépasser le montant de leur demande de subvention dans le cadre du PSOC.

Seuils planchers

Les seuils planchers de la CTROCs
 sont reconnus comme base à atteindre pour le financement à la mission de l’ensemble des organismes communautaires accrédités au PSOC de Montréal. 

Le seuil plancher :

· correspond au soutien suffisant pour favoriser la continuité dans la réalisation des activités qui découlent de la mission globale d’un organisme communautaire, incluant les activités liées à la vie associative et à la vie démocratique;

· est une balise fixée en fonction du type d’organisme (selon la typologie du Ministère de la Santé et des Services sociaux, telle que décrite dans la brochure PSOC 2008-2009)
 :

Aide et entraide
135 108 $

Sensibilisation, promotion et défense des droits
135 108 $
Milieu de vie et soutien dans la communauté
215 837 $

Hébergement communautaire

431 673 $

Regroupements régionaux
161 877 $

· est déterminé par l’Agence selon la classification auquel l’organisme s’identifie (une seule classification requise);

· ne peut être atteint si l’organisme formule une demande sous le seuil établi.

L’atteinte des seuils planchers se fera progressivement et selon le financement disponible. Toutefois, l’Agence reconnaît l’atteinte de ces seuils planchers comme étant une priorité montréalaise. Elle s’engage, pour 2008-2009, à poursuivre les travaux qui démontreront les besoins de sa population et l’importance de ce financement pour la survie des organismes sur son territoire. 
4. - Poursuite des travaux
Le sous-comité de travail reconnaît que ce document constitue les premières balises du cadre de financement et  que les travaux devront se poursuivre notamment en ce qui concerne les autres modes de financement.

Les prochaines étapes dans l’élaboration du cadre de référence sont les suivantes :

· proposer des balises pour permettre à la fois la consolidation des organismes déjà accrédités et le financement des organismes nouvellement admis;

· dresser les modalités d’allocation pour les projets ponctuels et les ententes de service;

· proposer les balises du financement accordé aux regroupements régionaux;
· démontrer la précarité des organismes communautaires de la région de Montréal et l’importance de l’atteinte des seuils planchers.

� Agence de la santé et des services sociaux de Montréal, Cadre de référence régional, adopté par le conseil d’administration le janvier 2006, pages 25 à 29.


2 Coalition des Tables régionales d’organismes communautaires, Politique de reconnaissance et de financement appui à la mission globale des organismes communautaires autonomes en santé et services sociaux.-  Proposition d’harmonisation des pratiques administratives en regard du Programme de soutien aux organismes communautaires, 17 juin 2005. 


3 Santé et Services sociaux Québec, Programme de soutien aux organismes communautaires 2008-2009, p.15-16-17.


4  Hébergement = 9 lits. Ajouter 15 000 $ par lit additionnel.
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